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Délibération n°7 
 
 
 
 
Objet : Collecte des 
Véhicules Hors 
d’Usage 
 
 
 
 
 
Date de convocation : 
14/09/2010 
 
 
 
 
Date d’affichage : 
14/09/2010 
 
 
 
 
Nombre de Membres 
en exercice : 
34 
 
 
 
 
Nombre de présents : 
20 
 
 
 
Nombre de votants : 
20 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’an deux mille dix, 
le 22 septembre 2010 à 17 h 30, 
 
Le Comité Syndical, légalement convoqué s’est réuni à la Mairie de Lafrançaise en 
séance publique, sous la présidence de M. Michel LAMOLINAIRIE, Président. 
 
Présents : Mesdames COMBALBERT, LUENGO, PALMIE, PARCELLIER, 
TAURAN, Messieurs BENOIS, CHERON, GRIMAL, HEBRARD, JOFRE, 
LAMOLINAIRIE, LESTRADE Christian, MALMON Alain, MALMON Charles, 
PAGES, PRADIN, PRAYSSAC, ROZES, TAFOUREAU, Mme LESTRADE Solange 
suppléante de Mme VIDAL. 
 
Excusés : Mesdames FERRERO, KUHN, LAFARGUE, Messieurs CALVET, 
CAZOTTES, DUSSOUCHAUT, GIORDANA, GUTHMULLER, QUET, 
LABOUYSSE, LEY, MAUBERT, NOUGAYREDE, RESONGLES. 
 
Secrétaire de séance : Monsieur JOFRE. 
 
 
Monsieur le Président propose à l’assemblée d’organiser de nouveau cette année 
l’opération gratuite de récupération et de recyclage des véhicules hors d’usage. 
 
Pour accomplir cette mission, il demande aux membres du Comité Syndical de bien 
vouloir l’autoriser à consulter des prestataires, à négocier et à signer une convention 
avec l’entreprise qu’il retiendra. Celle-ci interviendra accompagnée par un agent du 
SIEEOM chez les particuliers pour récupérer les véhicules en vue de leur destruction. 
 
Monsieur le Président précise que cette convention devra mentionner que la prestation 
est réalisée conformément à la réglementation en vigueur et à titre gratuit. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical : 

- Valide la proposition de son Président, 

- Autorise son Président à consulter des prestataires, à négocier puis à signer une 
convention avec l’entreprise qu’il retiendra pour réaliser en 2010 la collecte des 
véhicules hors d’usage du SIEEOM à titre gratuit, 

- Autorise son Président à signer tous les documents et pièces relatifs à ce dossier. 
 
 
–  A D O P T E E  – 

        
 
        Le Président, 
 
 

M. LAMOLINAIRIE  
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